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INAUGURATION DU SIEGE DE LA REGIE PUBLIQUE EAU CŒUR D’ESSONNE 

Vendredi 22 mars 2019 (18h00) 

 

Monsieur le Président de la Régie Publique Eau Cœur d’Essonne, Cher Bernard FILLEUL,   

Mesdames et Messieurs, les Vice-Présidents et Conseillers Communautaires,   

Chers Collègues,  

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil  d’Administration de la régie,  

Mesdames et Messieurs les agents d’Eau Cœur d’Essonne,  

Enfin, Mesdames, Messieurs, Chers Amis, 

 

C’est pour moi un immense plaisir de vous retrouver, aussi nombreux, à l’occasion de 

l’inauguration du siège de la Régie Publique Eau Cœur d’Essonne, qui intervient lors de la 

Journée Mondiale de l’Eau et constitue à ce titre un magnifique symbole.  

 

Un évènement d’importance pour notre Agglomération qui, vous le savez, a décidé de 

prendre une part active et de jouer un rôle moteur dans le grand cycle de l’eau. 

 

Depuis plusieurs mois, nombre de nos compatriotes expriment, à la fois, le besoin d’un 

renforcement et d’une présence accrue du service public, l’établissement d’une plus grande 

proximité, ou encore revendiquent l’augmentation de leur pouvoir d’achat, ainsi que la 

volonté d’être davantage associés à la mise en œuvre des différentes politiques publiques 

qui les concernent directement dans leur vie quotidienne. 

 

Or c’est justement la prise en compte de ces diverses attentes qui a prévalu dans la 

démarche entreprise par notre Agglomération, il y a quelques années, à l’occasion de la 

naissance d’Eau Cœur d’Essonne. 

 

En effet, la création de notre Régie s’est d’abord appuyée sur une large consultation lancée 

auprès de la population, afin de permettre aux habitants de se prononcer sur le futur mode 

de gestion de l’eau potable. 

 

Ainsi, près de 8 000 Valdorgiens ont participé à cette consultation et se sont massivement 

prononcés en faveur de la régie publique. 

 

En confirmant ce choix, notre objectif premier était d’assurer le meilleur service public, en 

terme d’efficacité et de proximité, au meilleur coût pour les usagers et la collectivité. 

 

Dès sa création, le 1er mai 2017, la Régie aura permis d’instaurer une tarification plus 

avantageuse pour les habitants des villes concernées, de revoir à la baisse les frais 

d’abonnement, en assurant à notre Agglomération une plus grande maitrise sur les choix 

stratégiques, notamment en matière d’investissement, pour accélérer le rythme de 

renouvellement des réseaux d’eau potable. 

 

Notre régie, dès l’origine, s’est également attachée à promouvoir un fonctionnement plus 

participatif et transparent, en intégrant plusieurs associations représentant la société civile 

et les usagers au sein de son conseil d’administration. 

 

Depuis le 1er janvier de cette année, Eau Cœur d’Essonne a franchi un nouveau cap, avec 

l’élargissement de son périmètre d’intervention. 
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Dans un souci de cohérence et d’équité territoriale, les habitants de dix communes 

supplémentaires du Sud de notre Agglomération viennent, en effet, de rejoindre les rangs 

des abonnés d’Eau Cœur d’Essonne qui sont aujourd’hui près de 50 000 et bénéficient 

désormais d’un nouveau tarif unique, nettement inférieur à celui pratiqué par l’ancien 

opérateur privé. 

 

Si cette évolution constitue une réelle avancée, notre satisfaction ne sera totalement 

complète que lorsque la commune de Bruyères-le-Châtel pourra à son tour intégrer le 

dispositif, afin que tous les habitants de Cœur d’Essonne puissent bénéficier du même 

service et de la même tarification. 

 

Notre Agglomération et ses élus, ainsi que la Régie Publique Eau Cœur d’Essonne sont 

pleinement mobilisés pour que cet objectif puisse devenir une réalité d’ici le début de 

l’année prochaine. 

 

A ce titre, je tiens à remercier Monsieur Alain DESOUTER, Président du Syndicat des Eaux 

Ouest Essonne, avec lequel nous engageons des discussions sur le sujet dans une 

démarche constructive  et qui nous fait l’amitié d’être présent aujourd’hui à nos côtés pour 

cette inauguration. 

 

Mes chers Amis, 

 

En l’espace d’à peine deux ans, chacun d’entre nous peut aisément mesurer toute l’ampleur 

de  l’action accomplie par la Régie, qui en dépit des nombreux défis et  difficultés 

rencontrées, est parvenue à remplir l’ensemble des objectifs qui lui étaient fixés. 

 

Son savoir-faire, son professionnalisme et la capacité dont elle fait preuve au quotidien 

auprès des Cœur d’Essonniens pour leur offrir un service public de qualité sont aujourd’hui 

unanimement reconnus, à l’échelle de notre territoire et bien au-delà.  

 

Un tel résultat vous l’imaginez bien, n’est pas le fruit du hasard. 

 

Et je voudrais à cet instant remercier chaleureusement mes collègues Sylvain TANGUY et 

Bernard FILLEUL qui se sont succédés à la Présidence de la Régie, pour leur implication 

tout à fait déterminante et leur dynamisme, souligner le rôle essentiel de son Directeur 

Général Gilles PUJOL, mais aussi naturellement rendre hommage à tous les agents de la 

Régie pour le travail exemplaire qu’ils accomplissent au quotidien et les relations d’étroite 

proximité qu’ils s’attachent à établir avec les usagers. 

 

Avec ce nouveau siège, disposant de locaux parfaitement adaptés et fonctionnels, la Régie 

d’Eau Cœur d’Essonne se dote d’un outil performant, pour offrir à ses équipes des 

conditions de travail tout à fait satisfaisantes et lui permettre d’exercer encore plus 

efficacement toute l’étendue de ses missions, en améliorant également les conditions 

d’accueil du public. 

 

Enfin et ce n’est un secret pour personne nous poursuivons le travail et les discussions 

avec tous nos partenaires et collègues pour faire encore baisser le prix de l’eau. Des pistes 

sont en discussions avec un seul objectif une plus grande maitrise publique et le meilleur 

prix pour les usagers. 

 

 

Merci de votre attention. 
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